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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Décret no 2009-803 du 26 juin 2009 modifiant le décret no 2006-600 du 23 mai 2006 relatif aux
obligations d’économies d’énergie dans le cadre du dispositif des certificats d’économies
d’énergie et le décret no 2006-603 du 23 mai 2006 relatif aux certificats d’économies d’énergie

NOR : DEVE0908232D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la

mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, 
Vu la loi no 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique,

notamment ses articles 14 et 15 ;
Vu le décret no 2006-600 du 23 mai 2006 relatif aux obligations d’économies d’énergie dans le cadre du

dispositif des certificats d’économies d’énergie ;
Vu le décret no 2006-603 du 23 mai 2006 relatif aux certificats d’économies d’énergie ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie en date du 17 mars 2009 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Le premier alinéa de l’article 7 du décret no 2006-600 du 23 mai 2006 susvisé est remplacé par
les dispositions suivantes :

« Au 30 septembre 2009, le responsable de la tenue du registre national des certificats d’économies d’énergie
prévu à l’article 16 de la loi du 13 juillet 2005 susvisée transmet au ministre chargé de l’énergie un état du
compte de chaque personne à qui une obligation d’économies d’énergie a été notifiée dans les conditions
prévues au présent décret. »

Art. 2. − Le décret no 2006-603 du 23 mai 2006 susvisé est ainsi modifié :

I. – Au deuxième alinéa de l’article 1er, les mots : « soumise à une obligation d’économies d’énergie en
application de » sont remplacés par les mots : « mentionnée à ».

II. – La première phrase de l’article 6 est remplacée par les dispositions suivantes :

« Les certificats d’économies d’énergie délivrés sont valables jusqu’à ce que se soient achevées, depuis leur
date de délivrance, trois périodes de réalisation de l’objectif national d’économies d’énergie. »

Art. 3. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, est chargé de l’exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 26 juin 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

JEAN-LOUIS BORLOO


